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Lettre adressée à Philippe Couillard, premier ministre, et à Stéphanie Vallée, ministre de 
la Justice 
 
En octobre, nous apprenions que la Commission des droits de la personne et des droits 
de la jeunesse (CDPDJ) se retrouvait en situation précaire à la suite du départ de six de 
ses membres depuis le début de 2016, dont le président ainsi que la vice-présidente. 
  
Votre gouvernement a la responsabilité de voir à ce que l’institution ayant le mandat 
d’assurer la promotion et la défense des droits et libertés de la personne reconnus par 
la Charte soit en mesure d’exercer pleinement ce mandat. Or, la situation qui prévaut 
actuellement à la CDPDJ et le fait que les nominations tardent à se faire indiquent que le 
gouvernement ne semble pas accorder à cette institution toute l’importance qu’elle 
mérite en raison de son mandat. 
  
Créée en 1975, la Commission des droits de la personne (CDP) avait alors pour vocation 
non seulement le traitement des plaintes de discrimination, mais également la 
promotion des principes de la Charte par des mesures d’éducation et de coopération. 
C’est en 1995 que la vocation de la CDP a été profondément modifiée par la décision de 
la fusionner avec la Commission de protection des droits de la jeunesse. Cela a nécessité 
des changements dans la composition de la table des commissaires ainsi qu’à la vice-
présidence de la nouvelle Commission des droits de la personne et des droits de la 
jeunesse. 
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Présentement, la Charte prévoit que la Commission est composée de 13 membres, dont 
un à la présidence et deux à la vice-présidence. Ceux-ci doivent être nommés par 
l’Assemblée nationale sur la proposition du premier ministre. Un vote des deux tiers des 
députés doit l’entériner. Il est prévu dans la loi que cinq commissaires aient une 
fonction « Charte », et cinq autres une fonction « jeunesse ». […] 
  
De la même manière, les deux vice-présidences doivent tout particulièrement veiller au 
respect de l’intégralité des mandats confiés à la Commission ; pour l’une, en regard de la 
Charte, et pour l’autre, en regard de la Loi sur la protection de la jeunesse. 
  
Actuellement, les départs ont pour effet que le vice-président « jeunesse » se retrouve à 
la tête de la Commission. Il a été nommé président par intérim depuis le départ du 
président, en juin 2016. Il y a cinq commissaires « jeunesse » et une commissaire « 
Charte ». 
  
Ainsi, non seulement la CDPDJ se retrouve-t-elle dans une situation précaire du fait que 
6 des 13 postes demeurent vacants — ce qui peut rendre difficile l’atteinte du quorum 
—, mais on laisse vacant presque la totalité des postes dédiés au mandat « Charte ». En 
fait, il ne reste en poste qu’une seule commissaire occupant ce mandat spécifique sur 
les sept membres restants. 
  
Dès lors, en l’absence de cette seule commissaire « Charte », il se pourrait que le comité 
des plaintes ayant à statuer sur les dossiers menés en vertu de la Charte se retrouve 
essentiellement composé de commissaires « jeunesse ». Aussi, il se pourrait que la 
CDPDJ ait à se prononcer sur des enjeux liés aux droits et libertés (ce fut le cas 
récemment en ce qui concerne le projet de loi 70) et qu’elle soit alors privée de l’avis de 
ses commissaires ayant une expertise plus spécifique en ces matières. 
  
Considérant l’importance de la mission de la CDPDJ, le retard à pourvoir les postes 
vacants n’est tout simplement pas acceptable. La Ligue des droits et libertés ose espérer 
que celui-ci ne soit pas volontaire. Si c’était le cas, on empêcherait la Commission d’agir. 
Or, c’est l’institution publique ayant précisément le mandat de rappeler l’État à ses 
obligations en matière de droits de la personne. 

 


